
2484 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juin 2017, 149e année, no 25 Partie 2

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Cantin selon les dispositions applicables à une vice-
présidente d’un organisme du gouvernement du niveau 6 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Cantin peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-présidente de l’Agence, 
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Cantin consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, madame Cantin demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame 
Cantin qui sera réintégrée parmi le personnel du minis-
tère des Finances, au traitement qu’elle avait comme vice-
présidente de l’Agence sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
sous-ministres adjoints du niveau 2.

5.2 Retour

Madame Cantin peut demander que ses fonctions de 
vice-présidente de l’Agence prennent fi n avant l’échéance 
du 11 juin 2022, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Cantin 
se termine le 11 juin 2022. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de vice-présidente 
de l’Agence, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Cantin à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DANIÈLE CANTIN ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 500-2017, 31 mai 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean 
Villeneuve comme sous-ministre adjoint par intérim 
au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Jean Villeneuve, directeur général de la 
gestion intégrée des risques et de l’amélioration continue 
au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrifi cation des transports, cadre classe 2, soit nommé 
sous-ministre adjoint par intérim à ce ministère à compter 
du 12 juin 2017;
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QU’à ce titre, monsieur Jean Villeneuve reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, monsieur Jean Villeneuve 
soit remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 200 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, monsieur Jean Villeneuve soit 
remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 501-2017, 31 mai 2017
CONCERNANT l’approbation de la Modification n° 2 
à l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
mise aux normes des installations de production d’eau 
potable de la Ville de Baie-Comeau

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 9 mars 2011, l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville 
de Baie-Comeau, laquelle a été approuvée par le décret 
n° 201-2010 du 17 mars 2010;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 24 septembre 2013, la 
Modifi cation n° 1 à l’Entente Canada-Québec concernant 
le projet de mise aux normes des installations de produc-
tion d’eau potable de la Ville de Baie-Comeau, laquelle a 
été approuvée par le décret n° 851-2013 du 22 août 2013, 
afi n notamment de modifi er la description des travaux à la 
suite d’une redéfi nition du projet;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada ont conclu, le 24 mars 2015, 
l’Entente visant à modifi er les ententes Canada-Québec 

de certains projets dans le cadre du volet Grands Projets 
du Fonds Chantiers Canada, laquelle a été approuvée par 
le décret n° 1086-2014 du 10 décembre 2014, afi n notam-
ment de prolonger l’Entente Canada-Québec concernant 
le projet de mise aux normes des installations de produc-
tion d’eau potable de la Ville de Baie-Comeau jusqu’au 
31 mars 2020;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure la Modifi cation 
n° 2 à l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
mise aux normes des installations de production d’eau 
potable de la Ville de Baie-Comeau, afi n d’ajouter des 
travaux admissibles à la description du projet et d’utiliser 
la totalité de l’aide fi nancière fédérale disponible;

ATTENDU QUE cette modification constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (chapitre M-22.1) le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire peut, dans 
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée la Modifi cation n° 2 à l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville de 
Baie-Comeau, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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